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Vu la Constitution ;
Vu la loi n0005 du 16 avril 2001 portant orientation de l'Enseignement Supérieur;
Vu le décret n02011/408 du 09 décembre 2011 portant organisation du Gouvernement;
Vu le décret n? 2015/434 du 02 octobre 2015 portant réaménagement du Gouvernement;
Vu le décret n02012/433 du l." octobre 2012 portant organisation du Ministère de

l'enseignement supérieur;
Vu le décret n093/026 du 19 janvier 1993 portant création d'Universités 1
Vu le décret n093/035 du 19 janvier 1993 portant dispositions communes aux Universités,

modifié et complété par le décret n02005/342 du 10 septembre 2005 ;

Vu le décret n093/035 du 19 janvier 1993 portant Statut Spécial des personnels de
l'Enseignement Supérieur, modifié et complété par le décret n02000/048 du 15 mars

2000 ;
Vu l'arrêté n0253 du 31 octobre 1994 portant organisation et fonctionnement du Comité

Consultatif des Institutions Universitaires;
Vu l'arrêté n? 06/0111/MINESUP du 21 septembre 2006 fixant les modalités d'attribution

du titre de Professeur Emérite ;
Vu les délibérations du Comité Consultatif des Institutions Universitaires en sa session

des 12, 13, 14, 15 et 16 décembre 2016,

ARRETE:

Article 1er: Est, pour compter du 23 décembre 2016, date arrêtée par le Comité Consultatif
des Institutions Universitaires, inscrit sur la liste d'aptitude à la dignité de Professeur émérite
pour une période de trois (03) ans renouvelable une fois, le Professeur titulaire admis à faire
valoir ses droits à la retraite dont le nom suit: '

1. TCHUENTE Maurice Université de Yaoundé 1

L'ENSEIGNEMENT SUPERIEUR,
J~~j[f~~~'~~'TATIF DES INSTITUTIONS UNIVERSITAIRES/.~

or,oc.
., "'1:


